42 REUNION DE LYON A LA FRANCE.

La fin de son régne et le commencement de celui de
Louis le Hutin furent troublés, on le sait, par la révolte
de plusieurs provinces (1). Aux ligues féodales formées
contre l'autorité royale se joignait la guerre étran-
gére (2). L’'archevéque de Lyon semble avoir voulu pro-
fiter de ce concours de circonstances pour rétablir dans
le Lyonnais son pouvoir.

11 obtint de Louis le Hutin, en septembre 1315 (3), le
renouvellement des priviléges de son siége et notamment
de celui de haute justice. Cet acte, et d'autres eneore
sans doute, et les tentatives faites par 'Eglise de Lyon
pour ressaisir son ancienne souveraineté firent craindre
aux Lyonnais que le roi ne les laissit retomber aux mains
de leurs anciens maitres et seigneurs. Ils lui firent part
de ces craintes. Le roi les détruisit en leur répondant
que jamais il ne séparerait de sa couronne la ville de
Lyon (30 décembre 1315) (4).
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